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Erwagungen

E.7

Compte tenu de ce qui précede, le recours doit étre rejeté et la décision entreprise
confirmée. La recourante étant au bénéfice de |'assistance judiciaire, elle est dispensée des
frais de procédure (art. 65 al. 1 PA). Vu l'issue du litige, il n'y apaslieu de statuer sur les
dépens (art. 64 PA).
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